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 4.3 Conséquences : une remise en cause de la
« géographie » des déplacements, et donc du
fonctionnement des infrastructures

Les conséquences de ces changements de « polarisation » des lieux de
résidence et de travail des actifs associés au développement urbain sont à
plusieurs niveaux :
- uune augmentation de la sollicitation du réseau routier structurant en amont

de Paris, qui pourrait cconduire à une saturation et à un blocage du système
d’ici à 2015 si aucun projet routier ou de transport public n’est mis en
oeuvre. Cette saturation des réseaux routiers, sans que les transports
publics existants puissent assurer la prise en charge des déplacements
supplémentaires, bbouscule les possibilités même de développement de la
ville nouvelle (le programme d’infrastructures proposé pour le contrat de
plan intègre des projets routiers permettant de palier à cette situation, mais
ne prévoit pas de grands projets en termes de transports publics).

Trafic par heure à l’heure de pointe du soir (plus concentrée, mais pour laquelle le
trafic par heure est plus élevé qu’à l’heure de pointe du matin), estimé en 2015 selon
le scénario « fil de l’eau » (source : étude d’aménagement de l’A4 dans le traversée
de la Ville Nouvelle, DDE 2002)
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- une sollicitation du RER A en traversée de la Ville Nouvelle de Marne-la-
Vallée, car au-delà des flux d’échanges avec Paris et le reste de la région
parisienne, il est aussi un moyen d’échange entre les différents secteurs de
Marne-la-Vallée, faute d’une offre en transports publics inter-secteurs
satisfaisante ;

- une augmentation de ll’inadéquation des réseaux transports publics à la
demande de déplacements transversaux notamment vers le reste de la
Seine-et-Marne, ceci implique de réfléchir à une offre de transport en
communs (mieux) « intégrée » à l’échelle des différents bassins de vie. Sans
le développement d’une telle offre, on ne pourra durablement « capter » les
nouveaux déplacements générés par le développement des pôles d’emploi
du secteur 4 et la résidentialisation de l’arrière-pays Seine-et-Marnais.




